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Pas dans mon jardin ! 

NIMBY : « Not In My Back Yard ! » C’est par ces initiales que les médias 

anglo-saxons désignent une attitude fort répandue selon laquelle chacun 

désire profiter des joies de la société de consommation sans accepter pour 

autant que les déchets, éventuellement toxiques (cancérigènes ou 

radioactifs), de ce mode de vie soient déversés ou stockés à proximité de son 

lieu de résidence. Pas dans le petit bois derrière chez moi ! Pas dans mon 

jardin !  

Un symptôme semblable se manifeste face à la présence des réfugiés et 

demandeurs d’asile sur le territoire belge et européen. Il faut bien que ceux-ci 

soient rassemblés quelque part. Mais, de préférence, pas près de chez nous, 

pas dans notre commune. C’est ce qui apparaît dans l’article « Not wanted 

and not welcome ! » d’Andrea Rea et de Marco Martiniello qui vient, parmi d’autres contributions à ce 

dossier, battre en brèche la version officielle sur la procédure d’asile présentée par le CGRA (Commissariat 

général aux réfugiés et apatrides). Que donc faut-il faire de ces flux humains qui fuient les ravages de la 

mondialisation et désirent participer au grand festin d’un modèle de « développement » qui dilapide 

rapidement les ressources de la planète pour les transformer en profit et en gaspillage ? Les fixer le plus loin 

possible, de préférence extra-muros, aux frontières du monde riche, de façon à ce qu’ils ne viennent pas 

perturber la fête boulimique et l’inconscience collective. Telle est la réponse qui se dégage des perspectives 

stratégiques que formulent les instances chargées de la gestion de ces flux. [...] 
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Dans ce numéro tout entier dédié à l’asile, il nous est apparu judicieux de revenir sur le sens juridique de 
cette notion. Ensuite et parce que, par définition, le phénomène du déplacement forcé de personnes dépasse 
le cadre de notre petit Royaume de Belgique, nous verrons que la politique et le droit de l’asile belges sont 
fortement conditionnés par le processus d’intégration européenne. 

Belgique, terre d’asile ? 
Frédérique Mawet 

En 50 ans d’existence, comment ont évolué les grandes lignes politiques du CIRE (Coordination et Initiatives 
pour et avec les Réfugiés et les Étrangers) en matière de défense des droits des demandeurs d’asile ? En 
quels termes s’énoncent aujourd’hui ses grands défis ? 

Les lieux imaginaires 
Massimo Bortolini 

Voici un projet qui s’adresse prioritairement à des nouveaux migrants désireux de raconter leur expérience et 
acceptant d’entrer dans le jeu symbolique de la création d’un lieu imaginaire par l’écriture. 

Version officielle sur la procédure d’asile 
Aymeric Alfatli & François Bienfait 

Tour d’horizon de questions actuelles relatives à l’asile en Belgique sous l’angle de la procédure. 
Conversation-interview entre François Bienfait, Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, et 
Aymeric Alfatli, collaborateur au service juridique du CGRA. 

Not Wanted and not Welcome ! 
Marco Martiniello & Andrea Rea 
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